
 

* Elle ne s’applique pas pour les produits exempts de classement ou dont la 
classification comporte exclusivement une ou plusieurs phrases de risque suivantes 
(R50 à R59) ou une ou plusieurs des mentions de danger suivantes (H400, H410 à 
H413, EUH059)  

 

TTHHEEMMEE  ::  RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN 
FFIICCHHEE  RREEPPEERREE  NN°°4466  --  ""RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  RREELLAATTIIVVEE  AAUUXX  LLIIEEUUXX  PPUUBBLLIICCSS  ::  

LL’’AARRRREETTEE  DDUU  27/06/11""  
 
 

Sous-thème : Utilisation des pesticides Auteur : FREDON Poitou-Charentes 

 
 
L’arrêté du 27 juin 2011 a pour objectif de préserver la santé du grand public et des personnes vulnérables 
dans les lieux publics. Cette fiche présente les points réglementaires à respecter en matière d’application des 
produits phytosanitaires. 
 
 

IINNTTEERRDDIICCTTIIOONN  DD’’UUTTIILLIISSEERR  CCEERRTTAAIINNSS  PPRROODDUUIITTSS  DDAANNSS  EETT  AA  PPRROOXXIIMMIITTEE  DDEE  CCEERRTTAAIINNSS  LLIIEEUUXX  FFRREEQQUUEENNTTEESS  PPAARR  LLEE  GGRRAANNDD  

PPUUBBLLIICC  EETT  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  VVUULLNNEERRAABBLLEESS  
 
 
Interdiction d’utiliser certains produits* dans les lieux suivants : 

- Cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l’enceinte des 
établissements scolaires, 

- Espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l’enceinte des crèches, des haltes-garderies et 
des centres de loisirs, 

- Aires de jeux destinées aux enfants dans les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public. 

 

Interdiction d’utiliser certains produits* à moins de 50 mètres de bâtiments d’accueil ou d’hébergement de 
personnes vulnérables dans les établissements suivants : 

- Centres hospitaliers et hôpitaux (mentionnés aux articles R. 6141-14 à R. 6141-36 du code de la santé 
publique), 

- Etablissements de santé privés (mentionnés aux articles R. 6161-1 à R. 6161-37 du code de la santé 
publique), 

- Maisons de santé (mentionnées aux articles D. 6124-401 à D. 6124-477 du code de la santé publique), 

- Maisons de réadaptation fonctionnelle, 

- Etablissements qui accueillent ou hébergent des personnes âgées, 

- Etablissements qui accueillent des personnes adultes handicapées ou des personnes atteintes de 
pathologie grave. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

IINNTTEERRDDIICCTTIIOONN  DD’’UUTTIILLIISSEERR  CCEERRTTAAIINNSS  PPRROODDUUIITTSS  DDAANNSS  LLEESS  PPAARRCCSS,,  LLEESS  JJAARRDDIINNSS,,   LLEESS  EESSPPAACCEESS  VVEERRTTSS,,  LLEESS  TTEERRRRAAIINNSS  DDEE  

SSPPOORRTT  EETT  DDEE  LLOOIISSIIRRSS  OOUUVVEERRTTSS  AAUU  PPUUBBLLIICC  
 
 
1ère interdiction : 
 
Elle concerne les produits qui contiennent les substances actives suivantes : 
 

- Substances classées cancérogènes (catégorie IA ou IB – Règlement CE n°1272/2008), 

- Substances classées mutagènes (catégorie IA ou IB – Règlement CE n°1272/2008), 

- Substances classées toxiques pour la reproduction (catégorie IA ou IB – Règlement CE n°1272/2008), 

- Substances qui sont persistantes, bio-accumulables et toxiques (annexe XIII du règlement CE 
n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18/12/2006),  



 

L’affichage informatif (date du traitement, produit utilisé, durée prévue d’interdiction) 
doit être mis en place au moins 24 heures avant l’application du produit, à l’entrée des 
lieux où se situent les zones à traiter ou à proximité de ces zones.  

 

- Substances qui sont très persistantes et très bio-accumulables (annexe XIII du règlement CE 
n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18/12/2006), 

- Substances dont la classification comporte les phrases de risques R45, R46, R49, R60 et R61. 

 

2ème interdiction : 
 
Elle concerne également les produits classés explosifs, très toxiques, toxiques ou dont la classification comporte 
les phrases de risque R40, R68, R62, R63, R48/21, R48/20/21, R48/21/22, et R48/20/21/22. 
 
 

 
Cette deuxième interdiction ne s’applique pas si l’accès aux lieux peut, en tout ou en partie, être 
interdit au public pour une durée totale ne pouvant être inférieure à 12 heures après le traitement. 
 

 
 
 

OOBBLLIIGGAATTIIOONN  DDEE  DDEELLIIMMIITTEERR  LLEESS  ZZOONNEESS  AA  TTRRAAIITTEERR  PPAARR  UUNN  BBAALLIISSAAGGEE  EETT  DDEE  MMEETTTTRREE  EENN  PPLLAACCEE  UUNN  AAFFFFIICCHHAAGGEE  SSIIGGNNAALLAANNTT  
AAUU  PPUUBBLLIICC  LL’’IINNTTEERRDDIICCTTIIOONN  DD’’AACCCCEESS  AA  CCEESS  ZZOONNEESS  
 
 
Les zones à traiter dans les parcs, les jardins, les espaces verts, et les terrains de sport et de loisirs ouverts au 
public doivent être délimitées par un balisage et faire l’objet d’un affichage signalant au public l’interdiction 
d’accès à ces zones. 
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